
CONSEIL D'ETAT

Chäteau cantonal
1014 LausanneLWERTI

PATRIE Office födöral de la police (fedpol)
Etat-major
Service juridique et protection des
donnäes
Nussbaumstrasse 29
3003 Berne

Röf. : PM/15005846
	 Lausanne, le 3 mars 2010

Consultation födörale relative au projet de rönovation de la lögislation födörale en
matiöre de police; loi födörale sur les täches de police de la Confödöration (LPol)

Madame, Monsieur,

Par la präsente, le Conseil d'Etat du Canton de Vaud röpond ä la lettre du Döpartement
födöral de justice et police du 1 er däcembre 2009, vous transnnettant ses döterminations
sur la consultation mentionnäe en titre.

D'une maniöre gönörale, le Gouvernement vaudois ämet une objection fondamentale,
qui lui interdit en l'ötat d'exprimer sa pleine approbation au projet soumis.

II s'agit de la possibilitä, pour les organes födöraux de police, d'engager sous contrat de
mandat des entreprises de söcuritö priväes, pour accomplir des täches de police de
säcuritö (92 LPol), et de partager avec ces entreprises des donnöes de police
concernant des personnes, notamment des donnöes personnelles et des photos (art. 94
LPol).

La notion de täches de police de säcuritö renvoie ä la döfinition de l'art. 2, litt. a : "est
räputä de police de securitä ce qui sert ä öcarter un danger au moyen de mesures
policiöres, y compris la prövention d'infractions, ou ä äliminer des perturbations dans le
but de maintenir la säcuritä et l'ordre publics". Cette döfinition est en l'ötat trop large pour
que de telles täches puissent ötre confiöes ä un mandataire privä.

Pour mämoire, la dölägation d'actes d'autoritö ä un mandataire privä est
fondamentalement contraire ä notre ordre juridique. En Suisse romande ä tout le moins,
de röcentes polämiques ("Nestlägate") ont montrö qu'une vigilance particuliöre est
exercöe ä ce sujet sur le plan politique. La Confödöration s'exposera ainsi
immanquablennent ä des problömes et ä des critiques si elle prövoit la possibilitä lägale
de döläguer par trop librement l'exercice de prörogatives rögaliennes, dont le monopole
rinit rPstre l'Ptnt.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud ne peut donc pas se rallier aux articles 92 et 94
LPol tels que proposös.
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Pour le surplus, le Gouvernement vaudois relöve que les limitations des droits
fondamentaux que permet le projet de loi, pour justifiöes qu'elles soient sur le principe,
möritent un cadre lägal formel plus präcis s'agissant des critöres les rögissant (p. ex.
art. 12 al. 3 et 4, 13, 14 LPol). II s'interroge ägalement sur la possibilitä donnäe ä fedpol
de recourir ä la vidöosurveillance sur le territoire cantonal et communal.

En vous remerciant de l'attention portäe ä la prösente, nous vous prions de croire,
Madame, Monsieur, ä l'assurance de nos sentiments distinguös.

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT
LE PRESIDENT	 LE CHANCELIER

Vincent Grandjean

Copies
• Police cantonale
• Office des affaires exterieures
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